
Éducation nationale, année zéro 

pour les contractuels enseignants, d’éducation et d’orientation 

 

Toujours plus nombreux avec une augmentation continue et de plus en plus forte de vos 
effectifs depuis plus d’une décennie, vous, les contractuels enseignants et les contractuels 
d’éducation et d’orientation étiez respectivement 39.961 et 3.310 au début de l’année scolaire 
2021-2022. Vous représentiez ainsi plus de 10% des enseignants du 2nd degré public et 
presque 15% des personnels d’éducation et d’orientation hors AESH et AED. 

Pourtant, malgré ce poids important et le caractère essentiel des missions que vous remplissez 
pour le bon fonctionnement des écoles et autres établissements scolaires, votre situation 
reste difficile : absence d’une véritable formation avant la prise de fonction, rémunération 
encore plus basse que celle des titulaires, maintien d’une évaluation souvent arbitraire et sans 
véritable possibilité de recours, préparation quasiment impossible des concours. 

Ce sort injuste qui vous est fait ne peut plus durer. C’est pourquoi Action & Démocratie 
défend auprès du Ministère des propositions à la fois réalistes et concrètes afin d’améliorer 
votre situation : 
 

✔​ Affectation sur un service à 85% payé à temps plein afin de bénéficier des 15% restant 
pour la préparation d’un concours d’entrée dans la fonction publique  

✔​ Dispense pour les contractuels ayant le plus d’ancienneté des épreuves théoriques du 
concours 

✔​ Révision à la hausse du reclassement indiciaire en cas de réussite à un concours 
✔​ Accès au CDI dès la fin de la 3ème année d’exercice 
✔​ Versement de l’intégralité du salaire dès le 2ème mois du contrat 
✔​ Alignement des frais de déplacement sur ceux perçus par les TZR 
✔​ Extension de la durée des contrats annuels aux mois de juillet et d’août 
✔​ Revalorisation de la grille de rémunération  
✔​ Application dans toutes les académies des mêmes règles pour le rythme d’avancement 
✔​ Portabilité réelle du CDI, avec maintien de l’ancienneté et de l’indice de rémunération 

 

Du 1er au 08 décembre, n’hésitez pas !  

Faites le pari de l’intelligence et de l’efficacité 

en votant et en faisant voter pour Action & Démocratie 
 

 

 


